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On Itit comm«>iit il h ('té fnuA»«<<.

Riel %*ithi leiuiu le 15 mai. Il a iltd iminddiiittMiKtnt dirigé Nur Ho'^ina.

Le «ioiivurnemout Ivi nvnit |>iV>|iart^ un tribunal, «ihoisi tout fXf)rôs pour l« coa-

datnnur hiui« l'iiiitcutlr»!, l't Ir pri'iniiir .loti! d»! f<!H j^i'-ôlicrM ii été dt' fuiri! «ubir

à riioinnio, <|uo |(< ^éuuntl Miilillcton aviiit tntitt^ (toniiiu- bulllgi^rutit, le Hup-

pliuc inutili! (it odieux dos tei^ et du bouirt.

La loi du Nord-Ouo t, nnv, loi niiirtiiilo et souiiimir«\ t^dictt^o i\ une
époque ou l(! Noril. Ouest «'tait presipu' désert, pour jiiucr leH ineuiMionh des

8auvap!M et les vol^ de bo.-tiaux, avait dcHtitué les aeeuséHde toutes lesi;arau-

ticB ooiisaerées par la (Jraride (îliarte. PorHouno n'avait supposé ((u'ello pût

B'appliijuer à un eu- (le baute iraliisou. Ije ;;(>uverne»!'j'it avait le teui^H do

l'amender, et M. Ber^-erou (pii a pris depuis une part si honorable à la eam-
Ïagnc nationale, le lui avait demandé à la ohenibre des eonimunen Mais Sir

lec^or Lan^'evln s'y tarait opposé, en donnant dann la séance du IG juillet

1886, la trifphî assuranci* lo. <|ue iliel aurait un proeès ré^^ulier ; 2o (|ue lo

jury serait elioisi dans des eondition (U; hante impartialité ; ito. (juo, lu cas

échéant, le gouvernement userait ji;énéreufiement du droit de grfiee.

On sait, il est vrai, eo que valf^nt la parole et la probité politi(|Ue do Sir

Hector Langevin.

Le prooôs ré,L,'ulier de Kiel s'est déroulé de la façon suivante :

On l'a trainé à Regina, non pas devant un juge, mais devant un magis-

trat stipendiaire, un offudor de poliee révocable i\ volonté et exécuteur de
basse œuvres de Sir John A. iVIaedonald, un orangisto et un fruit sec de l'ad-

ministration de la justice, dont les exploits tristement fameux, mettront au
livre de l'histoire lo nom Riehardson >l côté de celui de Jeffries, de Lord
Norbury, de Fou(|uier-Tinvilie et des magistrats qui ont déyhonoré le siège de
juge et prostitué la justice en la faisant la complice des passions politi(jue3.

Devant ce juge (|ui n'en était pas un, Riel n'a pas obtenu le délai néces-

saire pour faire venir ses léinoins et n'a pas été admis à plaider justification.

Un demi-jury, un jury mutilé composé de six anglas, l'a condamué à
mort.

Ce jury qui " devait être choisi dans des hautes conditioDs d'impartia-

lité," avait été désigné par le bourreau en chef, c'est à-ilire par le juge Ri-

chardson. Aux ternies de la loi anglaise, Riel aurait eu droit i\, douze jurés,

dont six parlant sa langue ; la liste dressée par le juge Riehavdson ne conte-

nait qu'un seul juré parlant fiançais, lecjuel a été immédiatement récusé par

l'avoeat de la cour()nn(!. Le sous-ministre de la justice envoyé tout exprès à

Regina, y a donné le scandale de l'interveutioii et de la direction d'un agent

politique dans un proeès judiciaire.

Ce jury anglais et trié sur le volet avait eu, cependant, un remords. En
condamnant Riel, parce qu'il avait été choisi pour cela, il avait senti sa conscien-

ce chargée, et il l'avait recommandé à la clémence de la couronne ; mais le juge

Ricliardson qui savait à quoi s'en tenir, avait averti Riel, en prononçant

l'arrêt, de ne pas eonq)ter là dc-^sus, et pris sur lui de préjuger l'exercice de la

souveraine prérogative de la Reine.

Il parait (juc cette monstruosité judiciaire, contre laquelle la morale et le

bon droit protestent.,'}avait pour elle la forme de la loi... de la loi du Nord-Ouest
s'entend, c'est-à-dire, une loi sauvage. La Cour du Banc de la Reine de

Manitoba devant laquelle la législature a voulue que ces appels du Nord-
du Nord Ouest fussent portés, a déclarés non pas que cela était bien jugé,

mais que cela était jugé légalement.

Il est vrai qu'on avait induit (nous ignorons comment) le seul juge

français favorable à Riel, M. Dubuc, d s'ubsenter de Winnipeg pendant le

cours du procès.

Les avocats de Riel ont épuisé toutes les jnrirfdictions ; et devant le con-

seil privé d'Angleterre, ils n'ont pas mieux réussi qu'à Winnipeg. Dieu nous
garde de médire du conseil privé d'Angleterre ; il nous a débarassés de la Jo

des licenses et de diverses autres inventions de Sir John A. Macdonald. JMais

le conseil privé n'est pas une cour de justice ; c'est un corps politique qui % m


